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REQUÊTE EN CLÔTURE

Madame la Présidente,
Mesdames, Messieurs les Juges,

Le soussigné,
Laurent HIROU, représentant la SELARL HIROU, Mandataires Judiciaires, domiciliée à SAINT DENIS CEDEX (97404) - 8 rue Labourdonnais – CS 61053,
Agissant en qualité de liquidateur,

                                              A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER QUE :

Par jugement en date du 20 septembre 2023, le Tribunal Mixte de Commerce de Saint Denis a prononcé le redressement judiciaire de la SARL FLEUR DE TARTARE SD ayant son siège social situé à SAINT DENIS 14 bis rue du Maréchal Leclerc et pour dirigeant :
Monsieur Franck Jacques Claude PATOUX, 4 rue des Bénitiers - Résidence les Bénitiers - 97434 SALINE LES BAINS.

La procédure a été convertie en liquidation judiciaire par jugement en date du 25 octobre 2023.

L’exposant a établi le rapport de clôture en date du 17 septembre 2025 annexé aux présentes.

En application de l’article R. 663-34 du code de commerce, les émoluments dus au titre de la procédure de liquidation judiciaire ont été arrêtés le 1er octobre 2025.

C’EST POURQUOI L’EXPOSANT SOLLICITE QU’IL PLAISE AU TRIBUNAL DE STATUER SUR LA CLOTURE DE LA PROCEDURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE DE :

SARL FLEUR DE TARTARE SD
 	14 bis rue du Maréchal Leclerc
97400 SAINT DENIS 

Représentée par :
Monsieur Franck Jacques Claude PATOUX, 4 rue des Bénitiers - Résidence les Bénitiers - 97434 SALINE LES BAINS

Pour INSUFFISANCE D’ACTIF conformément aux dispositions de l’article L. 643-9 alinéa 2 du code de commerce.

Rédigée à Saint Denis, le 3 décembre 2025

Laurent HIROU
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RAPPORT DU JUGE COMMISSAIRE


Nous, Emmanuelle WACONGNE, juge-commissaire de la liquidation judiciaire de la SARL FLEUR DE TARTARE SD


AVONS L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER

Qu’aux termes d’un rapport en date du 17 septembre 2025, le liquidateur a indiqué que l’insuffisance d’actif était caractérisée, le produit de la réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures engagées dans l’intérêt de l’entreprise ou des créanciers ne permettant plus de désintéresser, même partiellement les créanciers.

En conséquence, conformément aux dispositions des articles L.643-9, R.643-16 et R 643-17 du code de commerce,

SOMMES D’AVIS de faire convoquer :
 	
Monsieur Franck Jacques Claude PATOUX, 4 rue des Bénitiers - Résidence les Bénitiers - 97434 SALINE LES BAINS

Ès-qualités de représentant légal de :

SARL FLEUR DE TARTARE SD
14 bis rue du Maréchal Leclerc
97400 SAINT DENIS 

AUX FINS DE STATUER sur la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de la SARL FLEUR DE TARTARE SD.

Fait à Saint Denis, le 

Le juge-commissaire 
[bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_1][bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_2]
 (
SELARL HIROU 
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 17 sept. 2025 - Gemarcur v4.2210
) (
RAPPORT DE CLOTURE
) (
35831 - SARL FLEUR DE TARTARE SD
 14 bis rue du Maréchal Leclerc 97400 SAINT DENIS
 
Tribunal Mixte de Commerce de Saint Denis - Liquidation Judiciaire - LJ
) (
Information B.O.D.A.C.C.
) (
Activité : 
Restauration traditionnelle : service et vente de boissons alcoolisées et non alcoolisées.
 - 
Création Société : 
22/12/2020
 - 
Siren
 : 
892312810
 - 
Dernier exercice : 
31/12/2022
 - 
Chiffre d'affaires dernier exercice : 
437 284,00 €
) (
Jugement
) (
20/09/2023
) (
Arrivée
) (
22/09/2023
) (
RJ
) (
20/09/2023
) (
LJ
) (
25/10/2023
) (
DCP
) (
01/09/2023
) (
Ouverture
) (
06/10/2023
) (
Conversion
) (
12/11/2023
) (
Juge-Commissaire : 
Madame Emmanuelle WACONGNE
 
N° Greffe : 
2023RJ297
 
Saisine : 
Déclaration de cessation des paiements
) (
Masses comptables par compte financier
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
2AGS
) (
Réunion Compte AGS
) (
64 315,43
) (
64 315,43
) (
0,00
) (
2PAS
) (
Réunion Compte PAS
) (
763,58
) (
763,58
) (
0,00
) (
2REP
) (
Réunion Compte Répartition
) (
17 372,75
) (
12 327,94
) (
5 044,81
) (
82 451,76
) (
77 406,95
) (
5 044,81
) (
Masses comptables par code analytique
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
1020
) (
VENTES MOBILIERES
) (
13 280,00
) (
2 889,23
) (
10 390,77
) (
1038
) (
RECOUVREMENTS
) (
4 081,15
) (
0,00
) (
4 081,15
) (
1063
) (
INTERETS VERSES PAR LA CDC
) (
11,60
) (
0,00
) (
11,60
) (
1071
) (
AVANCE CGEA SUPERPRIVILEGIEE
) (
25 352,11
) (
0,00
) (
25 352,11
) (
1072
) (
AVANCE CGEA PRIVILEGIEE
) (
18 331,18
) (
0,00
) (
18 331,18
) (
1073
) (
AVANCE CGEA SALAIRES POST
) (
20 632,14
) (
0,00
) (
20 632,14
) (
1075
) (
RGT SALARIES AVEC AVANCES CGEA
) (
763,58
) (
65 079,01
) (
-64 315,43
) (
40011
) (
REGLEMENT SUPERPRIVILEGE
) (
0,00
) (
5 709,31
) (
-5 709,31
) (
6104
) (
FRAIS GREFFE
) (
0,00
) (
217,00
) (
-217,00
) (
R161
) (
Honoraires du Professionnel
) (
0,00
) (
2 551,11
) (
-2 551,11
) (
R181
) (
Frais art L641-13I
) (
0,00
) (
961,29
) (
-961,29
) (
82 451,76
) (
77 406,95
) (
5 044,81
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance AVANT le jugement d'ouverture
) (
Date de dépôt 10/07/2024
) (
26 252,21
) (
110 642,57
) (
62 275,08
) (
0,00
) (
199 169,86
) (
Déclaré
) (
199 169,86
) (
26 252,21
) (
0,00
) (
0,00
) (
0,00
) (
Déposé
) (
26 252,21
) (
28 876,35
) (
0,00
) (
0,00
) (
28 876,35
) (
Etat des créances
) (
28 876,35
) (
-5 709,31
) (
0,00
) (
0,00
) (
-5 709,31
) (
Payé
) (
-5 709,31
) (
23 167,04
) (
110 642,57
) (
62 275,08
) (
0,00
) (
196 084,69
) (
Passif résiduel
) (
196 084,69
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance APRES le jugement d'ouverture
) (
22 119,97
) (
53 387,52
) (
1 736,17
) (
77 243,66
) (
Enregistré
) (
77 243,66
) (
22 119,97
) (
53 387,52
) (
1 736,17
) (
77 243,66
) (
Passif résiduel
) (
77 243,66
) (
Actif
) (
Estimation
) (
Réglement
) (
Type
) (
Fonds de commerce
) (
Mobiliers-matériel de bureau
) (
13 280,00
) (
16 108,00
) (
16 108,00
) (
13 280,00
) (
Procés
) (
Type
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
0
) (
1
) (
Salarie
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)
 (
SELARL HIROU
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 17 sept. 2025 - Gemarcur v4.2210
) (
RAPPORT DE CLOTURE
) (
Procés
) (
Total
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
1
) (
1
) (
0
) (
Statistiques
) (
Facture à régler
) (
4
) (
4
) (
Actifs
) (
2
) (
0
) (
Montant Dû
) (
Montant Réglé
) (
Solde
) (
Salarié
) (
9
) (
9
) (
1 178,29
) (
1 178,29
) (
0,00
) (
Recouvrement
) (
1
) (
1
) (
2 898,61
) (
2 898,61
) (
0,00
) (
0
) (
0
) (
2
) (
Observation
) (
Rappel anticipé à la demande de l'Administrateur Judiciaire pour conversion en LJ à l'audience du 25.10.2023.
Conversion en LJ à cette date.
Actifs mobiliers réalisés et fonds versés par le Commissaire de Justice.
L'insuffisance d'actif est de 196 084,69 euros.
) (
Observations sur état trimestriel
) (
Perspective clôture
) (
Dossier voué à une clôture pour insuffisance d'actif avec répartition au seul profit du créancier  
superprivilégié.
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)





